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Règlement du concours

Article 1 : 

Sous l’égide de l’université de Rennes 1, avec le soutien de la fondation Rennes 1 et du fond de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE), les associations étudiantes FERIA et Cinémaniacs, en partenariat avec le CIRM (Centre d’ingénierie et de ressources multimédia), le Service Culturel et le SOIE (Service Orientation Insertion Entreprise), organisent un concours de films courts au cours de l’année universitaire 2011/2012.

Il s’agit de réaliser un film court de format 2 min 30 au maximum, générique compris. Il doit s’agir d’une œuvre originale sur support vidéo en langue française ou sous-titrée ou sans dialogue (documentaire, art vidéo, narration, fiction, expérimental ou animation).

Ce film court présentera la vie étudiante sur l’un des campus de l’université de Rennes 1, ces films devront assurer la promotion de l’université auprès des lycéens.

Article 2 : 

Ce concours est ouvert à des équipes de 3 étudiants régulièrement inscrits à l’université de Rennes 1 pour l’année universitaire 2011/2012.

Modalités d’inscription : les étudiants seront inscrits au concours au plus tard le 10 janvier 2012 lorsqu’ils auront rempli et renvoyé la fiche d’inscription ainsi que la photocopie des 3 cartes d’étudiants des membres de l’équipe à l’adresse suivante :

Service Culturel Université de Rennes 1 / Le Diapason
Concours Filme ton Campus
263 avenue du Général Leclerc - 35042 Rennes Cedex

Dans le cadre de la promotion de l’université, les équipes autorisent l’université de Rennes 1 à utiliser librement les films courts qui lui ont été adressés pour projection, diffusion ou exploitation sur différentes formes de support audiovisuel, web interne ou externe à l’établissement.

Article 3 :

Les films courts réalisés ne devront en aucun cas porter atteinte aux bonnes mœurs et à l’intégrité des personnes physiques ou morales.

Article 4 :

 Les participants s’engagent à être titulaires des droits relatifs à la musique, les sons et images utilisés pour la réalisation des films courts, ainsi qu’à dédommager qui de droit pour l’utilisation du matériel sonore ou visuel qui ne serait pas libre de droit. Il en va de même pour l’emploi bénévole d’acteurs ou de techniciens pendant le tournage.

Article 5 :

 Les candidats s’engagent à faire signer une « décharge » à tout participant aux films, afin d’être libres d’utiliser l’image et/ou le service de chaque participant. (ces décharges sont téléchargeables sur http://culture.univ-rennes1.fr/filmetoncampus.html).
Article 6 :

 Les équipes pourront bénéficier d’un prêt de matériel : caméras par le CIRM, l’association Cinémaniacs ou les services audiovisuels des sites délocalisés. Les caméras seront prêtées pour une durée de 2 jours ouvrables.

Les équipes pourront bénéficier du matériel et de l’accompagnement technique permettant le montage de leur film dans le courant des mois de janvier et février. Cet appui étant apporté par le CIRM et l’association Cinémaniacs.

La demande de réservation de matériel doit être envoyée, au moins 15 jours à l’avance, à l’adresse :

Filme-ton-campus@univ-rennes1.fr
Article 7 :
 Les films seront remis au CIRM au plus tard le 29 février accompagnés de toutes les « décharges » signées par les participants au film.(ces décharges sont téléchargeables sur  http://culture.univ-rennes1.fr/filmetoncampus.html) 

Article 8 : 

Le jury sera constitué de 11 personnes , des professionnels du cinéma et du journalisme, des professionnel de l’orientation du Rectorat, des chargés de communication, vice-président CEVU Rennes 1,un représentant de la fondation Rennes 1, Chargé de mission Rennes 1,le vice-président étudiant.

Article 9 :
 Les prix : les prix sont attribués pour une équipe de 3.
> Grand prix du jury : 900 euros somme équivalente à un week end dans une capitale européenne pour 3 étudiants. Ce prix récompensera le film présentant la meilleure qualité artistique et technique.

> Prix coup de cœur du jury : 600 euros . Ce prix récompensera le film le plus original.

> Prix du jury : 500 euros. Ce prix sera attribué par un vote électronique des étudiants de Rennes 1, le vote du public de la journée Portes Ouvertes et le vote de 3 classes de lycées. Ces votes se dérouleront entre le 6 et le 16 mars.

Les prix seront décernés au cours d’une cérémonie publique le 20 mars au Diapason sur le campus de Beaulieu.

Article 10 : 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent concours sont traités conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée , relative à l’informatique ,aux fichiers et aux libertés. Les participants sont informés que les données à caractère personnel les concernant sont enregistrées dans le cadre de ce concours et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation selon les modalités du présent règlement. Conformément à la loi informatique et Liberté, les participants disposent d’un droit d’accès , de rectification et d’opposition à l’ensemble des données les concernant. 
Article 11 :
 La participation au concours implique l’acceptation du règlement.

Le non respect du règlement entraine l’annulation de la candidature.

Toutes contestations relatives à l’interprétation ou à l’application du présent règlement seront tranchées par les organisateurs dans l’esprit qui a prévalu à la conception de l’opération.

